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Résumeée en francais

Justifie l1également sa décision la cour d'appel qui, face a un préjudice continu résultant du déversement
persistant d'eaux usées, retient qu'une précédente décision ayant indemnisé la victime pour une période
déterminée ne fait pas obstacle a une nouvelle action en réparation. En effet, la demande visant a
indemniser le préjudice subi au cours d'une période postérieure a celle couverte par le premier jugement
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